
 

INFORMATION ET PRISE EN CHARGE 
DU DIRIGEANT 

MED/MO/095 – V1 
Date d’application : 16/09/2024 

Nombre de pages : 1/1 

 

En cas d’impression du document : la version en cours de validité est celle disponible numériquement 

CHANGEMENT DE VERSION 

Version Date Motifs Rédaction Vérification 

01 26/06/2024 Création  SGT Innovation CMT 

 

Le processus décrit ci-dessous concerne tout dirigeant (salarié ou non salarié) exerçant sur le territoire SIST 

Ouest Normandie. Pour rappel, le chef de l'entreprise adhérente à un Service de Prévention et de Santé au 

Travail Interentreprises peut bénéficier de l'offre de services proposée aux salariés (article L.4621-4 du Code 

du Travail). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Information des dirigeants 
(Informations périodiques AMAROK, page internet, AMT et événements du Service) 

Réalisation du questionnaire e-Santé AMAROK  
(En libre accès sur le site SIST Ouest Normandie) 

Si souhait du dirigeant, transmission de ses coordonnées aux 
médecins et IDEST du groupe référent Santé du dirigeant 

Et relais au médecin référent de l’entreprise 

Auto-déclaration du dirigeant dans les effectifs de son entreprise 
(Création d’un autre compte adhérent si souhait du dirigeant) 

Demande de suivi 
? 

Accès à l’offre socle de services et prise en charge  
 En priorité par l’équipe Santé Travail référente de l’entreprise 
 Au cas par cas par le groupe référent « Santé du dirigeant » si souhait du chef d’entreprise et/ou 

du médecin du travail référent de l’entreprise (échange au préalable avec le groupe de travail)  

ACTION EN MILIEU DE TRAVAIL  

 AMT similaires aux salariés 
 Sensibilisation spécifique « Santé du Dirigeant » 

SUIVI INDIVIDUEL & PDP 

 Faire réaliser systématiquement le questionnaire 
e-Santé AMAROK lors des visites 

 Entretien spécifique aux Dirigeants 
 Prévention de la désinsertion professionnelle 

OUI 

Contact et premier RDV par le médecin du travail référent de 
l’entreprise pour fonctionnement et organisation du suivi 


